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L’Inspecteur d’Académie, 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les maîtres lauréats des 
concours  
 
S/c de Mesdames et Messieurs les directeurs 
d’écoles privées sous contrat 
 
 

                                 Marseille, le 05 novembre 2009 

 
 
 
Objet : reprise d’ancienneté. 
 
Vous trouverez, ci-joint, un dossier destiné à permettre la reprise d’ancienneté 
correspondant à  des services non pris en compte lors de votre accès à votre échelle de 
rémunération. 
 
Je vous demande de bien vouloir m’en faire retour, assorti des pièces justificatives, dans 
les meilleurs délais et au plus tard le 28 février 2010 (date correspondant  au délai 
réglementaire  de 6 mois à compter du 1er septembre 2009). 
 
 
 
 Pour l’Inspecteur d’Académie  

le Secrétaire Général 
 

signé 
 

Michel  RICARD 
 
 
 
 
 
 
   
        


